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PROTÉCTION DES MINEURS ISOLÉS ET LUTTE 
CONTRE LE SANS-ABRISME 

Proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à 
lutter contre le sans-abrisme  

Texte de la proposition de loi – no 2021 rectifié 

Article 1er 

1 Après le IV de l’article L. 221–2–4 du code de l’action 
sociale et des familles, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 

2 « IV bis. – Lorsqu’une personne se déclarant mineure 
et se trouvant privée temporairement ou définitivement 
de la protection de sa famille conteste la décision de refus 
de minorité prise en application des modalités prévues au 
II du présent article, cette contestation suspend les effets 
de ladite décision jusqu’à ce qu’une décision judiciaire 
devienne définitive. 

3 « Durant cette période, l’accueil provisoire d’urgence 
prévu au I du présent article est maintenu. » 

Amendement no 16  présenté par Mme D’Intorni, 
M. Buisson, Mme Roy, M. Allegret-Pilot, M. Chenu, 
Mme Lechon et Mme Martinez. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 47  présenté par M. Emmanuel Grégoire. 
Rédiger ainsi cet article : 
« Le chapitre Ier du titre II du livre II du code de l’action 

sociale et des familles est ainsi modifié :  
« 1° Après la deuxième phrase de l’article L. 221–2–2, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Les personnes mention
nées au II bis de l’article L. 221–2–4 du présent code sont 
prises en compte dans la détermination de ces objectifs. » ; 

« 2° L’article L. 221–2–4 est ainsi modifié :  
« a) Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 
« II bis. – Lorsqu’une personne qui n’a pas été reconnue 

comme mineure ou en situation d’isolement saisit l’autorité 
judiciaire en application de l’article 375 du code civil, les 
effets de la décision mentionnée à l’avant-dernier alinéa 
du II du présent article sont suspendus jusqu’à l’intervention 
d’une décision juridictionnelle définitive.  

« Durant cette période, l’accueil provisoire d’urgence prévu 
au I est maintenu. » ; 

« b) À la fin du III, les mots : « du présent article » sont 
supprimés. » 

Sous-amendement no 50  présenté par Mme Mesmeur, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer l’alinéa 3. 

Après l’article 1er 

Amendement no 36  présenté par Mme Runel. 
Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après la deuxième phrase de l’article L. 221–2–2 du code 

de l’action sociale et des familles, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Les personnes mentionnées au II bis de 
l’article L. 221–2–4 du présent code sont prises en compte 
dans la détermination de ces objectifs. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par M. Boyard, 
Mme Mesmeur, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
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Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 25  
présenté par Mme Faucillon, M. Peu, Mme Bourouaha, 
M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, Mme K/Bidi, 
M. Lecoq, Mme Lebon, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Maurel, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, M. Sansu, 
M. Rimane et M. Tjibaou. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article L. 221–2–4 du code d’action sociale et des 

familles est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Il procède à sa scolarisation en application des articles 

L. 111–1, L. 122–1 et L. 131–1 et L. 114–1 du code de 
l’éducation. » 

Amendement no 27  présenté par Mme Mesmeur, 
M. Boyard, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Avant le dernier alinéa du II de l’article L. 221–2-4 du 

code de l’action sociale et des famille, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La durée minimale des entretiens conduits dans le cadre 
de l’évaluation de la minorité est déterminée par décret en 
Conseil d’État, en vue d’assurer une procédure approfondie, 
conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant et garantissant une 
appréciation complète des éléments permettant de statuer sur 
la minorité de la personne. » 

Amendement no 19  présenté par Mme D’Intorni, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Roy, M. Chenu, 
Mme Lechon et Mme Martinez. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le II de l’article L. 221–2-4 du code de l’action sociale et 

des familles est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les organismes et associations participant à la mise à 

l’abri, à l’accompagnement ou à l’évaluation des mineurs 
non accompagnés sont tenus de transmettre à l’État toute 
information utile à la vérification de l’identité ou de la 
situation de ces personnes. En cas de manquement grave 
ou répété, l’autorité administrative peut prononcer la suspen
sion de l’agrément ou de l’autorisation de l’établissement ou 
du service concerné. » 

Amendement no 26  présenté par M. Boyard, 
Mme Mesmeur, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le IV de l’article L. 221–2–4 du code de l’action sociale et 

des familles est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« La reconnaissance de la majorité d’une personne se décla

rant mineure et privée temporairement ou définitivement de 
la protection de sa famille ne peut intervenir qu’après que le 
président du conseil départemental a engagé et mené à leur 
terme l’ensemble des démarches de reconstitution de l’état 
civil prévues par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur, y compris en liaison avec les autorités consulaires 
du pays d’origine de la personne concernée, aux fins de 
vérifier son identité et sa situation civile. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 10  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Sebaihi, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet et no 24  
présenté par Mme Mesmeur, M. Boyard, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Les trois derniers alinéas de l’article 388 du code civil sont 

remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« En cas de doute sur la minorité de l’intéressé, il ne peut 

être procédé à une évaluation de son âge à partir : 
« 1° D’un examen radiologique osseux ; 
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« 2° D’un examen dentaire ; 
« 3° D’un examen du développement pubertaire des carac

tères sexuels primaires et secondaires.   

Article 2 

1 Le chapitre VI du titre II du livre II du code de 
l’action sociale et des familles est complété par un 
article L. 226–13–1 ainsi rédigé :  

2 « Art. L. 226–13–1. – L’État, les départements et des 
personnes morales de droit public ou privé constituent 
un Observatoire national du sans–abrisme.  

3 « Il a pour mission de contribuer au recueil et à 
l’analyse des données et des études concernant la situa
tion des personnes sans domicile en France en prove
nance de l’État, des collectivités territoriales, des 
établissements publics, des fondations et des associations 
œuvrant en ce domaine. 

4 « Il contribue à la mise en cohérence des différentes 
données et informations, assure un suivi de l’évolution 
du nombre de personnes sans–abri, notamment des 
personnes mineures se trouvant privée temporairement 
ou définitivement de la protection de leurs familles, et en 
assure la promotion auprès de l’État, des collectivités 
territoriales, des établissements publics, des fondations 
et des associations œuvrant dans ce domaine. 

5 « L’Observatoire national du sans–abrisme présente 
au gouvernement et au Parlement un rapport annuel 
rendu public. » 

Amendement no 48  présenté par M. Emmanuel Grégoire. 
Supprimer cet article. 

Après l’article 2 

Amendement no 46  présenté par Mme Hamelet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Amblard, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bigot, 
M. Bilde, M. Bernhardt, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, 
M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Levavas
seur, Mme Lelouis, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 

Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Taverne, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Le 5° de l’article L. 222–5 du code de l’action sociale et des 
familles est complété par les mots : « , ainsi que des personnes 
qui ont été reconnues officiellement comme mineur non 
accompagné et prises en charge en application de 
l’article L. 221–2 du présent code dès lors qu’elles sont 
devenues majeures. » 

Amendement no 20  présenté par Mme D’Intorni, 
M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Roy, M. Chenu, 
Mme Lechon et Mme Martinez. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Le gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

janvier 2027, un rapport sur les mineurs étrangers non 
accompagnés portant sur : 

1° Le nombre de mineurs étrangers non accompagnés pris 
en charge ; 

2° L’évolution des flux d’entrée ; 

3° Le coût global de leur prise en charge pour l’État et les 
collectivités ; 

4° Les procédures d’évaluation de la minorité et leur effica
cité ; 

5° Les coopérations administratives et judiciaires engagées ; 

6° L’évolution des dispositifs d’hébergement et de protec
tion. 

Ce rapport est rendu public. 

Amendement no 40  présenté par Mme Mesmeur, 
M. Boyard, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité de confier à un organisme 
indépendant, placé sous la tutelle de l’État, la mission 

20 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2025 



d’évaluer la minorité et l’isolement des personnes se déclarant 
mineure et se trouvant privée temporairement ou définitive
ment de la protection de leur famille. 

Ce rapport examine notamment : 

1° Les modalités juridiques, administratives et financières 
de transfert de cette compétence, actuellement assurée par les 
départements, vers un organisme indépendant ; 

2° Les garanties permettant d’assurer une évaluation 
homogène et harmonisée sur l’ensemble du territoire 
national. 

Article 3 

1 I. – La charge pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

2 II. – La charge pour les collectivités territoriales est 
compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

RETROUVER LA CONFIANCE ET L’ÉQUILIBRE  
DANS LES RAPPORTS LOCATIFS 

Proposition de loi M. Inaki Echaniz et plusieurs de ses 
collègues pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les 
rapports locatifs  

Texte adopté par la commission – no 2197 

Article 1er 

1 L’article 140 de la loi no 2018–1021 
du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 
de l’aménagement et du numérique est ainsi modifié :  

2 A. – Le I est ainsi modifié :  

3 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

4 a) Au début, les mots : « À titre expérimental et pour 
une durée de huit ans à compter de la publication de la 
présente loi, dans les zones mentionnées à l’article 17 de 
la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86– 
1290 du 23 décembre 1986 » sont remplacés par les 
mots : « Dans les communes classées dans les zones 
géographiques mentionnées au I de l’article 232 du 
code général des impôts ou dans les communes qui 
présentent un déséquilibre entre l’offre et la demande 
de logements entraînant des difficultés sérieuses d’accès 
au logement » ;  

5 b) Les mots : « demander qu’ » sont remplacés par les 
mots : « mettre en œuvre » ; 

6 c) À la fin, les mots : « soit mis en place » sont 
supprimés ; 

7 d) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce dispositif 
peut porter sur tout ou partie du territoire de la collecti
vité ou de l’établissement. » ; 

8 2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés :  

9 « Les communes peuvent également délibérer en vue 
de la mise en œuvre de ce dispositif.  Lorsque les 
communes ne sont pas classées dans les zones géographi
ques mentionnées au même I, la délibération est motivée 
par un déséquilibre entre l’offre et la demande de 
logements entraînant des difficultés sérieuses d’accès au 
logement. Lorsque les communes relèvent d’un des 
établissements ou d’une des métropoles mentionnées 
au premier alinéa du présent I, cette délibération ne 
peut intervenir que si, dans un délai de trois mois 
après avoir été saisi d’une telle demande par sa 
commune membre, l’établissement public ou la métro
pole a opposé un refus implicite ou explicite à la prise 
d’une telle délibération. 

10 « Le dispositif d’encadrement des loyers peut égale
ment être mis en place dans les communes dont toutes les 
communes limitrophes sont soumises au dispositif. » ; 

11 3° Les deuxième à sixième alinéas sont supprimés ; 

12 4° Au début du septième alinéa, les mots : « Pour 
chaque territoire ainsi délimité, » sont supprimés ; 

13 4° bis (nouveau) L’avant-dernier alinéa est supprimé ; 

14 5° À la fin du dernier alinéa, les mots : « cette expéri
mentation » sont remplacés par les mots : « ce dispositif » ; 

15 B. – Le III est ainsi modifié : 

16 1° Le A est ainsi modifié :  

17 a) (Supprimé) 

18 b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

19 « Toute action en diminution de loyer est prescrite 
dans les conditions prévues à l’article 7–1 de la même et 
au plus tard un an après la résiliation ou la fin du dernier 
contrat de location. La saisine de la commission dépar
tementale de conciliation a un effet suspensif jusqu’à la 
réception de l’avis de celle-ci. » ; 

20 c) Le second alinéa est ainsi modifié :  

21 – après le mot : « précitée », sont insérés les mots : « ou 
d’activité consistant à fournir un logement s’apparentant 
à une location meublée au sens du titre Ier bis de la même 
loi et donnant accès à des espaces partagés ou à des 
services réservés aux seuls titulaires d’un tel contrat de 
location et dont la définition est précisée par décret » ; 

22 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Le proprié
taire communique au colocataire qui en fait la demande 
le montant des loyers perçus de la part de l’ensemble des 
colocataires et, le cas échéant, une copie du contrat 
unique. » ; 

23 d) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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24 « Les professionnels mentionnés au II de l’article 5 de 
la loi no 89-46 du 6juillet 1989 précitée informent les 
propriétaires qui les mandatent pour la mise en location 
d’un logement du niveau des loyers de référence qui 
s’appliquent à ce logement. » ;  

25 2° Le B est ainsi modifié : 

26 aa) (nouveau) Au premier alinéa, après le mot : « carac
téristiques », sont insérés les mots : « propres et objec
tives » ; 

27 a) Après le quatrième alinéa, sont insérés trois alinéas 
ainsi rédigés :  

28 « Des surfaces, autres que celles mentionnées au 
troisième alinéa du I, peuvent donner droit à l’applica
tion d’un complément de loyer. Un décret fixe le coeffi
cient correcteur définissant la valeur de ces surfaces en 
fonction de leur nature.  

29 « Le complément de loyer ne peut excéder 20 % du 
montant du loyer de référence majoré.  

30 « Le montant du complément de loyer est précisé 
dans les annonces relatives à la mise en location d’un 
logement définies à l’article 2–1 de la loi no 89–462 du 
6 juillet 1989 précitée. » ; 

31 a bis) (nouveau) Le cinquième alinéa est ainsi 
modifié : 

32 – après le mot : « vis-à-vis », sont insérés les mots : 
« dans la pièce principale » ; 

33 – à la fin, les mots : « une mauvaise exposition de la 
pièce principale » sont remplacés par les mots : « une 
surface habitable égale ou inférieure à 14 mètres carrés » ; 

34 b) Au sixième alinéa, les mots : « dispose d’un délai de 
trois mois à compter de la signature du bail pour » sont 
remplacés par le mot : « peut » ; 

35 c) La première phrase de l’avant–dernier alinéa est 
ainsi modifiée :  

36 – les mots : « dispose d’un délai de trois mois » sont 
supprimés ; 

37 – le mot : « pour » est remplacé par le mot : « peut » ; 

38 d) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

39 « Les professionnels mentionnés au II de l’article 5 de 
la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée informent les 
propriétaires qui les mandatent pour la mise en location 
d’un logement des obligations prévues au présent B. » ; 

40 B bis (nouveau). –  Le dernier alinéa du IV est 
supprimé ;  

41 B ter (nouveau). – Le VI est ainsi modifié : 

42 1° Au premier alinéa, après la première occurrence du 
mot : « contrat », sont insérés les mots : « ou de sa 
reconduction tacite » ; 

43 2° À la première phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « contrat », sont insérés les mots : « ou de sa 
reconduction tacite » ; 

44 C. – Le VII est ainsi modifié : 

45 1° A (nouveau) À la première phrase du premier 
alinéa, les mots : « dispositions du A » sont remplacés 
par les mots : « A et B » ; 

46 1° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi 
modifiée :  

47 a) Le montant : « 5 000 € » est remplacé par le 
montant : « 10 000 € » ; 

48 b) Le montant : « 15 000 € » est remplacé par le 
montant : « 30 000 € » ; 

49 2° Le première phrase du dernier alinéa est ainsi 
modifié :  

50 a) Après le mot : « habitat, », sont insérés les mots : 
« aux maires, » ; 

51 b) Les mots : « au maire de Paris, » sont supprimés ; 

52 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

53 « Le produit des amendes prévues au deuxième alinéa 
du présent VII est intégralement versé à la commune, à la 
métropole ou à l’établissement public de coopération 
intercommunale délégataires des attributions du repré
sentant de l’État en application de l’avant–dernier alinéa 
du présent VII. » ; 

54 D. – Sont ajoutés des IX et X ainsi rédigés : 

55 « IX. – Le présent article demeure applicable dans sa 
rédaction antérieure à la loi no     du     pour retrouver la 
confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs pour les 
collectivités sur le territoire desquelles l’encadrement des 
loyers prévu au présent article est en vigueur à la promul
gation de la même loi, jusqu’à ce qu’elles délibèrent en 
attribution du I du présent article. 

56 « X (nouveau). –  Cinq ans après la promulgation de 
la loi no      du        précitée, le gouvernement remet au 
Parlement un rapport d’évaluation du dispositif. » 

Amendement no 40  présenté par M. Kasbarian, 
Mme Lebec, Mme Thevenot, M. Metzdorf et M. Woerth. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 35  présenté par Mme Létard, M. Bataille, 
M. Bruneau, M. Colombani, Mme de Pélichy, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Mazaury, M. Molac, M. Naegelen, 
Mme Sanquer, M. Serva, M. Taupiac et M. Warsmann. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Au premier alinéa du I de l’article 140 de la loi no 2018– 

1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 
de l’aménagement et du numérique, le mot : « huit » est 
remplacé par le mot : « dix ». » 
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Amendement no 44  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 16  présenté par M. Echaniz. 
Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante : 
« La mise en place du dispositif dans une commune est 

subordonnée à l’avis conforme du conseil municipal de cette 
dernière. » 

Amendement no 22  présenté par Mme Le Meur, 
M. Armand, M. Buchou, Mme Buffet, M. Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Marchive, Mme Marsaud, Mme Ronceret et M. Travert. 

Après l’alinéa 12, insérer les deux alinéas :  
« 4° bis A Le même septième alinéa est complété par une 

phrase ainsi rédigée :  
« Les logements locatifs conventionnés, au sens des articles 

L. 302–16 et L. 351–2 et suivants du code de la construction 
et de l’habitation, ne sont pas pris en compte pour la déter
mination des loyers de référence. » 

Amendement no 18  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Supprimer l’alinéa 13. 

Amendement no 8  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 

M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Supprimer l’alinéa 14. 

Amendements identiques : 

Amendements no 21  présenté par Mme Nosbé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 

29  présenté par Mme Simonnet, Mme Balage El Mariky, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer les alinéas 18 et 19. 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Peu, M. Brugerolles, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, 
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M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et no 37  présenté par 
M. Tavernier, Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Le loyer des logements qui appartiennent à la classe F au 

sens de l’article L. 173–1–1 du code de la construction et de 
l’habitation ne peut excéder le loyer médian et le loyer des 
logements qui appartiennent à la classe G ne peut excéder le 
loyer de référence minoré » 

Amendement no 24  présenté par Mme Belouassa-Cherifi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Substituer aux alinéas 25 à 39 l’alinéa suivant : 
« 2° Le B est abrogé. » 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 40 : 
« B bis. – Le second et le dernier alinéas du IV sont 

supprimés. » 
III. – En conséquence, après l’alinéa 42, insérer l’alinéa 

suivant : 
« 1°bis Au même premier alinéa, les mots : « , hors montant 

du complément de loyer le cas échéant, » sont supprimés. » 

Amendement no 15  présenté par M. Echaniz. 
Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 
« ab) Le deuxième alinéa est complété par les mots 

suivants : « et dans l’annonce relative à la mise en location 
du logement. » » 

Amendement no 28  présenté par Mme Belouassa-Cherifi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 

M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 

« ab) Le même premier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Le bailleur est tenu de justifier, dans le 
contrat de location, du caractère exceptionnel du logement 
et des éléments objectifs permettant de fonder le complément 
de loyer. » 

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 28 : 

« La proximité du bien avec des services publics ou privés et 
la présence dans la propriété du bien d’un parking, d’une 
cave ou d’un local à vélo ne peuvent justifier l’application 
d’un complément de loyer. » 

III. – En conséquence, après l’alinéa 30, insérer l’alinéa 
suivant : 

« Aucun complément de loyer ne peut être appliqué 
lorsque le dossier de diagnostic technique prévu à l’article 3– 
3 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86–1290 
du 23 décembre 1986 n’est pas annexé au bail et lorsque le 
logement ne dispose pas d’un diagnostic de performance 
énergétique en cours de validité, réalisé conformément à 
l’article L. 126–26 du code de la construction et de l’habita
tion. » 

IV. – En conséquence, après l’alinéa 31, insérer l’alinéa 
suivant : 

« – après le mot : « énergétique », sont insérés les mots : 
« de classe D ou de classe E ou » 

V. – En conséquence, supprimer l’alinéa 32.  

VI. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 33 : 

« – à la fin, sont ajoutés les mots : « des anomalies 
présentes dans les conclusions du dossier de diagnostic 
technique, une surface habitable égale ou inférieure à 14 
mètres carrés. » 

VII. – En conséquence, après le même alinéa 33, insérer 
les deux alinéas suivants : 

« a ter) Après le même cinquième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le complément de loyer ne peut être appliqué lorsque le 
logement ne dispose pas d’un diagnostic de performance 
énergétique en cours de validité, réalisé conformément à 
l’article L. 126–26 du code de la construction et de l’habita
tion. » 

Amendement no 43  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Supprimer les alinéas 27 à 30. 

Amendements identiques : 
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Amendements no 1  présenté par M. Jolivet et no 4  présenté 
par M. Peu, M. Brugerolles, Mme Bourouaha, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Supprimer l’alinéa 28. 

Amendement no 9  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Supprimer l’alinéa 29. 

Amendement no 23  présenté par Mme Le Meur, 
M. Armand, M. Buchou, Mme Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Fugit, Mme Olivia Grégoire, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Marchive, Mme Marsaud, Mme Ronceret et M. Travert. 

À l’alinéa 29, substituer au taux :  
« 20 % », 
le taux :  
« 30 % ». 

Amendement no 30  présenté par Mme Nosbé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 29, substituer au taux : 
« 20 % », 
le taux : 
« 10 % ». 

Amendement no 27  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Autain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 
« – après le mot : « énergétique », sont insérés les mots : 

« de classe E, ». » 

Amendement no 19  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Supprimer l’alinéa 33. 

Amendement no 10  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2025 25 



Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Supprimer les alinéas 34 à 37. 

Amendement no 31  présenté par Mme Simonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant :  
« Lorsque le représentant de l’État dans le département 

constate qu’un contrat de bail civil est en usage alors que le 
bien constitue la résidence principale du locataire, et que le 
montant du loyer ne respecte pas les règles du présent article, 
il peut mettre en demeure le bailleur, dans un délai de deux 
mois, d’une part, de mettre le contrat en conformité avec le 
présent article et, d’autre part, de procéder à la restitution des 
loyers trop-perçus. » 

Sous-amendement no 51  présenté par M. Echaniz. 
Rédiger ainsi l’alinéa 2: 
"Lorsque le représentant de l’État dans le département 

constate qu’un logement qui constitue la résidence principale 
du locataire, bien que le bail ne respecte pas les dispositions 
de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 
du 23 décembre 1986, il peut mettre en demeure le bailleur, 
dans un délai de deux mois, d’une part, de mettre le contrat 
en conformité avec le présent article et, d’autre part, de 
procéder à la restitution des éventuels loyers trop-perçus, 
même en l’absence de requalification du bail par le juge. 

Amendement no 20  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 

M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Supprimer l’alinéa 40. 

Amendement no 5  présenté par M. Peu, M. Brugerolles, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

I. – Après l’alinéa 45, insérer l’alinéa suivant :  
« 1° B À la même première phrase du même premier alinéa, 

les mots : « peut mettre » sont remplacés par le mot : « met » ; » 
II. – En conséquence, après l’alinéa 46, insérer l’alinéa 

suivant :  
« aa) Les mots : « peut prononcer » sont remplacés par le 

mot : « prononce. » » 

Amendement no 11  présenté par M. Falcon, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
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Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Supprimer les alinéas 46 à 48. 

Amendement no 42  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

I. – À la fin de l’alinéa 47, substituer au montant :  
« 10 000 € », 
le montant :  
« 2 500 € ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 48, substituer au 

montant :  
« 30 000 € », 
le montant :  
« 7 500 € ». 

Amendement no 13  présenté par M. Echaniz. 
À l’alinéa 55, substituer au mot : 
« attribution », 
le mot : 
« application ». 

Après l’article 1er 

Amendement no 33  présenté par Mme Belouassa-Cherifi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La variation de l’indice de référence des loyers défini à 

l’article 17–1 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant 
à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 est fixée à 0 % entre le 
quatrième trimestre 2025 et le premier trimestre 2030. 

Amendement no 17 rectifié  présenté par M. Echaniz. 
Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
La première phrase du dernier alinéa du II de l’article 5 de 

la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86–1290 
du 23 décembre 1986 est ainsi modifiée : 

1° Le montant : « 5 000 € » est remplacé par le montant : 
« 10 000 € » ; 

2° Le montant : « 15 000 € » est remplacé par le montant : 
« 30 000 € ». 

Amendement no 46  présenté par M. Vos, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu et M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
L’article 140 de la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 

portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique n’est pas applicable aux baux d’habitation 
conclus, renouvelés ou tacitement reconduits au cours 
d’une période de six ans après la fin d’un bail commercial 
ou d’un bail professionnel ayant le même local pour objet. 

Amendement no 26  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Balage El Mariky, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
À la fin de l’avant-dernier alinéa du II de l’article 140 de la 

loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique, les mots : 
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« égal à un montant supérieur de 20 % au loyer de référence » 
sont remplacés par les mots : « fixé à un montant qui ne peut 
être supérieur au loyer de référence, majoré de 10 % ». 

Amendement no 7  présenté par M. Peu, M. Brugerolles, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
À l’avant-dernier alinéa du II de l’article 140 de la loi no  

2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique, le taux : 
« 20 % » est remplacé par le taux : « 10 % ». 

Amendement no 36  présenté par M. Tavernier, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Avant le dernier alinéa du II de l’article 140 de la loi no  

2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Dans les secteurs géographiques où le niveau de loyer 
médian est supérieur de 10 % au niveau du loyer médian de 
l’agglomération pour les mêmes catégories de logements, le 
loyer de référence majoré est au plus égal à un montant 
supérieur de 10 % au loyer de référence. » 

Amendement no 47  présenté par M. Vos, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu et 
M. Weber. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après le II de l’article 140 de la loi no 2018–1021 

du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique, il est inséré un II bis 
ainsi rédigé : 

« II bis. – Par dérogation aux dispositions du présent 
article, sont réputés constituer une caractéristique de 
confort particulière non prise en compte dans la détermina
tion du loyer de référence, justifiant la fixation d’un complé
ment de loyer, les travaux effectués dans le logement à usage 
d’habitation principale, permettant soit d’augmenter le 
niveau de performance énergétique des locaux d’au moins 
une classe, au sens de l’article 6 de la loi no 89–462 
du 6 juillet 1989t tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 
1986 et de l’article L. 173–1–1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

« Le bailleur peut appliquer, à ce titre, un complément de 
loyer lors de la conclusion, du renouvellement ou de la 
reconduction tacite du bail intervenant dans un délai de 
six ans à compter de l’achèvement des travaux. » 

Amendement no 6  présenté par M. Peu, M. Brugerolles, 
Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Maurel, M. Monnet, M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après le VII de l’article 140 de la loi no 2018–1021 

du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique, il est inséré un VII bis 
ainsi rédigé : 

« VII bis. – Les annonces relatives à la mise en location 
d’un logement situé dans une zone soumise à l’encadrement 
des loyers doivent mentionner les conditions tarifaires de 
cette mise en location au regard du loyer de référence et 
du loyer de référence majoré. Elles doivent également 
indiquer, le cas échéant, le montant et la justification de 
tout complément de loyer. 

« Les plateformes de diffusion d’annonces de mise en 
location d’un logement doivent s’assurer du respect de 
l’alinéa précédent. 

« Les manquements à l’obligation mentionnée au premier 
alinéa sont punis d’une amende administrative, prononcée 
par le représentant de l’État dans le département, la 
commune ou l’établissement public de coopération inter
communale compétent, dont le montant ne peut être 
supérieur à 20 000 € par annonce irrégulière. » 

Amendement no 32  présenté par Mme Nosbé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
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Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après le VII de l’article 140 de la loi no 2018–1021 

du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique, il est inséré un VII bis ainsi 
rédigé : 

« VII bis. – Les annonces relatives à la mise en location 
d’un logement soumis au présent article mentionnent des 
informations relatives au bien concerné et aux conditions 
tarifaires de cette mise en location et, dans les territoires 
où s’applique l’arrêté mentionné au I de l’article 140 de la loi 
no 2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique, à l’encadre
ment des loyers, ainsi que leur justification. La liste de ces 
informations est fixée par arrêté du ministre chargé du 
logement pour les annonces émises par les non-profession
nels. 

« Les plateformes de diffusion d’annonces de mise en 
location d’un logement sur internet doivent s’assurer du 
respect de l’alinéa précédent. 

« Les manquements à l’obligation mentionnée au premier 
alinéa sont punis d’une amende administrative, prononcée 
par le représentant de l’État dans le département, la 
commune ou l’établissement public de coopération inter
communale compétent, dont le montant ne peut être 
supérieur à 20 000 € par annonce irrégulière. » 

Article 2 

1 La loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi no 

86–1290 du 23 décembre 1986 est ainsi modifiée : 

2 1° Le I de l’article 15 est ainsi modifié :  

3 a) Le sixième alinéa est complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

4 « L’ancien locataire peut, entre trois et six mois après 
l’expiration de son titre d’occupation, demander au 
bailleur la communication de tout élément probant de 
nature à établir la réalité de la vente, du projet de vente, 
de la mise en vente effective du logement ou de sa reprise. 
Le bailleur lui transmet ces éléments dans un délai de 
trente jours à compter de la réception de sa demande. 
Faute de transmission dans le délai imparti, le locataire 
peut saisir la juridiction compétente aux fins de vérifier le 
caractère réel et sérieux du congé. » ; 

5 b) (Supprimé) 

6 2° Le I de l’article 25-8 est ainsi modifié :  

7 a) Le sixième alinéa est complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

8 « En cas de congé pour vente ou pour reprise, l’ancien 
locataire peut, entre trois et six mois après l’expiration de 
son titre d’occupation, demander au bailleur communi
cation de tout élément probant de nature à établir la 

réalité de la vente, du projet de vente, de la mise en 
vente effective du logement ou de sa reprise. Le 
bailleur lui transmet ces éléments dans un délai de 
trente jours à compter de la réception de sa demande. 
Faute de transmission dans le délai imparti, le locataire 
peut saisir la juridiction compétente aux fins de vérifier le 
caractère réel et sérieux du congé. » ; 

9 b) (Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 41  présenté par M. Kasbarian, 
Mme Lebec, Mme Thevenot, M. Metzdorf et M. Woerth et  
no 45  présenté par M. Vos, M. Allisio, M. Amblard, 
Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu et M. Weber. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 34  présenté par Mme Belouassa-Cherifi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
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M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Au début de l’alinéa 4, ajouter la phrase suivante :  
« La preuve de la justification du motif du congé doit être 

apportée par le propriétaire. ». 
II. – En conséquence, rétablir le b de l’alinéa 5 dans la 

rédaction suivante : 
« b) Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Lorsque le locataire a initié une procédure de contestation 

du loyer dans les conditions prévues au III de l’article 140 de 
la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique, douze 
mois avant l’échéance de son bail, la possibilité pour le 
bailleur de donner congé est suspendue. » 

III. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer les deux 
alinéas suivants : 

« aa) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsque le locataire a initié une procédure de contestation 
du loyer dans les conditions prévues au III de l’article 140 de 
la loi no 2018–1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique, six mois 
avant l’échéance de son bail, la possibilité pour le bailleur de 
donner congé est suspendue. » 

IV. – En conséquence, au début de l’alinéa 8, ajouter la 
phrase suivante : 

« La preuve de la justification du motif du congé doit être 
apportée par le propriétaire. » 

Amendement no 14  présenté par M. Echaniz. 
I. – Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 4. 
II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase de 

l’alinéa 8. 

Après l’article 2 

Amendement no 39  présenté par M. Tavernier, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 

M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa du I de l’article 17–1 de la loi no 89– 

462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi no 86–1290 
du 23 décembre 1986 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est complétée par les mots :« et, dans 
les territoires soumis aux dispositions de l’article 140 de la loi 
no 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique, dans la limite 
du loyer de référence majoré du logement » ; 

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsqu’un complément de loyer est appliqué, la révision 
du loyer intervient uniquement sur le loyer de base. » 

Sous-amendement no 50  présenté par M. Echaniz. 
Supprimer l’alinéa 2. 

Article 3 

1 I. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

2 II (nouveau). – La perte de recettes pour les collecti
vités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services.  

Titre 

pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports 
locatifs 

Amendement no 25  présenté par Mme Le Meur. 
Rédiger ainsi le titre : 
« visant à ajuster les loyers aux prix du marché ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4715 

sur l’amendement de suppression no 16 de Mme D’Intorni à l’article 1er 

de la proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à lutter 
contre le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 153 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 35 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Anthony Boulogne, 
Mme Edwige Diaz, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. José Gonzalez, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
M. Serge Muller, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Joseph Rivière, M. Emeric Salmon, 
M. Michaël Taverne et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 9 

M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc 
Ferracci, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Brigitte Liso, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Liliana Tanguy. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 34 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 52 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Éric Pauget. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

M. Benoît Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle Simonnet, 
M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Loïc Kervran, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 5 

Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa Faucillon, M. Frédéric 
Maillot, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix et M. Olivier 
Fayssat. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4716 

sur l’amendement no 47 de M. Emmanuel Grégoire à l’article 1er de la 
proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à lutter contre 
le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 125 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 41 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. José Gonzalez, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Éric Bothorel. 

Contre : 16 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Anthony Brosse, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 44 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 20 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît 
Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 3 

M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Loïc Kervran, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, M. Frédéric Maillot, 
M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4717 

sur l’amendement no 27 de Mme Mesmeur après l’article 1er de la 
proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à lutter contre 
le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 199 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 41 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 20 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Marie Lebec, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 44 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Contre : 2 

M. Aymeric Caron et M. Sébastien Delogu. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 3 

Mme Pascale Got, Mme Anna Pic et Mme Marie Récalde. 

Contre : 47 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Abstention : 2 

M. Romain Eskenazi et M. Olivier Faure. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
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Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Abstention : 2 

M. Tristan Lahais et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, M. Frédéric Maillot, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4718 

sur l’amendement no 26 de M. Boyard après l’article 1er de la propo
sition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à lutter contre le 
sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 215 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 43 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 

Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 21 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Christophe 
Marion, Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 43 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 60 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Jiovanny William. 

34 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2025 



Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Contre : 2 

Mme Catherine Hervieu et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et 
M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, M. Frédéric Maillot, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4719 

sur l’amendement no 10 de Mme Simonnet et l’amendement identique 
suivant après l’article 1er de la proposition de loi visant à protéger les 
mineurs isolés et à lutter contre le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 221 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 133 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 43 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Éric Bothorel. 

Contre : 26 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Anthony Brosse, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
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Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Abstention : 1 

M. François Hollande. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier 
et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et 
M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa 
Faucillon, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4720 

sur l’amendement no 48 de M. Emmanuel Grégoire à l’article 2 de la 
proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à lutter contre 
le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 220 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 169 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 43 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. José Gonzalez, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Contre : 1 

M. Marc de Fleurian. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 25 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Marc Ferracci, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Stéphane Travert, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
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Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 22 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Tristan Lahais, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 1 

M. Charles Fournier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et 
M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4721 

sur l’amendement no 46 de Mme Hamelet après l’article 2 de la 
proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés et à lutter 
contre le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 223 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 44 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Théo Bernhardt, 
Mme Sophie Blanc, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 24 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Marc Ferracci, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, Mme Sandrine Lalanne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
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Mme Christine Le Nabour, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Stéphane Travert, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

M. Christian Baptiste et M. Elie Califer. 

Contre : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
M. François-Xavier Ceccoli et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 22 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et 
M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa 
Faucillon, M. Frédéric Maillot et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Elie Califer et M. Peio Dufau ont fait savoir qu’ils avaient 
voulu « voter contre ». 

Mme Céline Thiébault-Martinez n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4722 

sur l’article 3 de la proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés 
et à lutter contre le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 233 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

L’Assemblée nationale a adopté. 

38 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2025 



Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 45 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. José Gonzalez, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Éric Bothorel et M. Stéphane Travert. 

Contre : 22 

M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Marc Ferracci, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, Mme Laure 
Miller, M. Christophe Mongardien, M. Karl Olive, 
M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 61 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
M. François-Xavier Ceccoli, M. Jean-Louis Thiériot et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 25 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Tristan Lahais, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet et 
M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa 
Faucillon, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4723 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à protéger les mineurs isolés 
et à lutter contre le sans-abrisme (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 244 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 48 

M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 28 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine Lalanne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Stéphane Travert, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 63 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
M. François-Xavier Ceccoli, M. Éric Pauget, M. Jean-Louis 
Thiériot et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Tristan 
Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
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Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Marc Fesneau et M. Philippe Latombe. 

Abstention : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Perrine Goulet. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, Mme Elsa 
Faucillon, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4724 

sur l’amendement de suppression no 40 de M. Kasbarian à 
l’article premier de la proposition de loi pour retrouver la confiance 
et l’équilibre dans les rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 51 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Sophie Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan 
Gery, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 9 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Marie Lebec, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca Thevenot. 

Contre : 4 

M. Daniel Labaronne, Mme Annaïg Le Meur, M. Christophe 
Marion et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 38 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien 
Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, M. Perceval 
Gaillard, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 59 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Philippe Gosselin, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Abstention : 3 

M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau et M. Philippe Latombe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Laurent Marcangeli, M. Jean Moulliere et Mme Béatrice 
Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4725 

sur l’amendement no 35 de Mme Létard à l’article premier de la 
proposition de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans 
les rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 167 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 22 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Lisette Pollet, 
M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Michaël Taverne et M. Romain Tonussi. 

Contre : 5 

M. Guillaume Bigot, Mme Katiana Levavasseur, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 11 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert et 
M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

Mme Constance Le Grip. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Philippe Gosselin, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pascal Markowsky et M. Antoine Villedieu ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 4726 

sur l’amendement no 44 de M. Ciotti à l’article premier de la propo
sition de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les 
rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 33 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 

M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 31 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

M. Jean-Didier Berger et M. Éric Pauget. 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 DÉCEMBRE 2025 43 



Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Béatrice Piron. 

Contre : 4 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran et 
M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4727 

sur l’amendement no 22 de Mme Le Meur à l’article 1er de la propo
sition de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les 
rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, 

Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 15 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et 
M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 53 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Jiovanny William. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Contre : 2 
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Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Éric Pauget. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4728 

sur l’amendement no 18 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, M. Joseph Rivière, 

Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 15 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 28 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric 
Caron, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Philippe Gosselin, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Abstention : 3 

M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4729 

sur l’amendement no 8 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 29 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine 
Loir, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Joseph Rivière, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 15 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric 
Caron, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, M. Philippe Latombe et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4730 

sur l’amendement no 24 de Mme Belouassa-Cherifi à l’article 1er de la 
proposition de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les 
rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 137 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 26 

M. Théo Bernhardt, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 16 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 24 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 49 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, M. Éric 
Pauget et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Pouria Amirshahi. 

Contre : 4 

M. Nicolas Bonnet, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie et 
Mme Sandra Regol. 

Abstention : 11 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Benoît 
Biteau, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jean-Claude Raux, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4731 

sur l’amendement no 43 de M. Ciotti à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 144 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 15 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert 
et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Belkhir 
Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. François Jolivet, M. Loïc Kervran et Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 2 

M. Pierre Henriet et M. Jean Moulliere. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4732 

sur l’amendement no 9 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 29 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 25 

M. Christophe Bentz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Jonathan Gery, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 47 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Belkhir 
Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

M. Loïc Kervran et M. Jean Moulliere. 

Abstention : 3 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4733 

sur l’amendement no 23 de Mme Le Meur à l’article 1er de la propo
sition de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les 
rapports locatifs (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 107 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 13 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 2 

M. Pascal Markowsky et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 24 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice 
Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 6 

M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le 
Meur, M. Christophe Marion, M. Charles Sitzenstuhl et 
M. Stéphane Travert. 

Contre : 3 

M. Anthony Brosse, M. Christophe Mongardien et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 46 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Belkhir 
Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 

Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Sophie Mette. 

Contre : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Jean Moulliere et 
Mme Béatrice Piron. 

Contre : 1 

M. Loïc Kervran. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 1 

M. Bernard Chaix. 

Abstention : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pascal Markowsky et M. Antoine Villedieu ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 4734 

sur l’amendement no 30 de Mme Nosbé à l’article 1er de la proposition 
de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports 
locatifs (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 24 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie 
Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Stéphane Travert, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 22 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Philippe Naillet. 

Contre : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 

Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4735 

sur l’amendement no 19 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 137 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 26 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
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Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Belkhir 
Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4736 

sur l’amendement no 10 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 136 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 26 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Jean-François Coulomme, 
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Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4737 

sur l’amendement no 20 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 140 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 26 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Jonathan Gery, M. Jordan Guitton, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie 
Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Stéphane Travert, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 46 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
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Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4738 

sur l’amendement no 11 de M. Falcon à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 27 

M. Christophe Bentz, M. Eddy Casterman, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Jonathan Gery, M. Jordan Guitton, Mme Marine 

Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 24 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 50 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. François Jolivet. 

Contre : 4 

M. Loïc Kervran, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus 
et Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 1 

M. Pierre Henriet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Soumya Bourouaha, M. Emmanuel Maurel et 
M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4739 

sur l’amendement no 42 de M. Ciotti à l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 128 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 6 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 

Mme Marine Hamelet et M. Timothée Houssin. 

Abstention : 25 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Eddy 
Casterman, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 

Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 52 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
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Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Soumya Bourouaha, M. Emmanuel Maurel et 
M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4740 

sur l’article 1er de la proposition de loi pour retrouver la confiance et 
l’équilibre dans les rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 27 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Eddy 
Casterman, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Michel Lauzzana. 

Contre : 8 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
Mme Constance Le Grip, Mme Marie Lebec, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 4 

Mme Annaïg Le Meur, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 23 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 52 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 2 

M. Mickaël Cosson et Mme Sophie Mette. 

Abstention : 2 

Mme Sandrine Josso et M. Éric Martineau. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et M. Emmanuel Maurel. 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat et Mme Hanane Mansouri. 

Non inscrits (9) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Stéphane Peu a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 4741 

sur l’amendement no 17 rectifié de M. Echaniz après l’article 1er de la 
proposition de loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les 
rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Eddy 
Casterman, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 14 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Sylvain Maillard, 

M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane Travert, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 5 

M. Carlos Martens Bilongo, M. Jean-François Coulomme, 
M. Perceval Gaillard, Mme Sandrine Nosbé et M. Arnaud 
Saint-Martin. 

Abstention : 18 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 50 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Jiovanny William. 

Abstention : 1 

M. Joël Aviragnet. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 
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M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4742 

sur l’amendement no 46 de M. Vos après l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 129 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 28 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Eddy 
Casterman, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Michel Lauzzana. 

Contre : 5 

M. Anthony Brosse, Mme Olga Givernet, M. Christophe 
Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Louis Boyard, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Sarah Legrain, Mme Sandrine Nosbé, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin et Mme Andrée 
Taurinya. 

Abstention : 1 

M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 53 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Abstention : 1 

M. Alexis Corbière. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 
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M. Loïc Kervran et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 2 

M. François Jolivet et Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4743 

sur l’amendement no 47 de M. Vos après l’article 1er de la proposition de 
loi pour retrouver la confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 143 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 30 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 26 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Eddy Casterman, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, Mme Anne Sicard, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie 
Lebec, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
M. Christophe Mongardien, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Stéphane Travert, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. Jean- 

Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 52 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Jean-Didier Berger. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 1 

Mme Sophie Mette. 

Abstention : 3 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso et M. Éric Martineau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Loïc Kervran. 

Contre : 2 

M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Xavier Roseren. 

Abstention : 2 

M. François Jolivet et Mme Béatrice Piron. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Stéphane Peu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Alexis Corbière n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4744 

sur l’amendement no 41 de M. Kasbarian et l’amendement identique 
suivant à l’article 2 de la proposition de loi pour retrouver la 
confiance et l’équilibre dans les rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 151 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 30 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Eddy Casterman, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 4 

M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Marie 
Lebec et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 10 

M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, M. Daniel 
Labaronne, Mme Annaïg Le Meur, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Christophe Mongardien, 
Mme Liliana Tanguy, M. Stéphane Travert et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 52 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Jiovanny 
William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Loïc Kervran et M. Xavier Roseren. 

Contre : 1 

M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 2 

M. François Jolivet et Mme Béatrice Piron. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Stéphane Peu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4745 

sur l’ensemble de la proposition de loi pour retrouver la confiance et 
l’équilibre dans les rapports locatifs (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 161 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 105 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 28 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Abstention : 1 

Mme Anchya Bamana. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 13 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Olga Givernet, M. Daniel Labaronne, 
Mme Constance Le Grip, Mme Marie Lebec, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Mongardien, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 3 

M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur et M. Christophe 
Marion. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Louis 

Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Marie Mesmeur, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

M. Mickaël Cosson, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et M. Xavier 
Roseren. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 
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M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Soumya Bourouaha, M. Stéphane Peu et M. Emmanuel 
Tjibaou. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat et Mme Hanane 
Mansouri. 

Non inscrits (9)  
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